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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

AVIS DU CONSEIL SUPERIEUR DE CERTAINES  
PROFESSIONS DE SANTE

DEPECHE DU PRESIDENT DU CONSEIL SUPERIEUR 
DE CERTAINES PROFESSIONS DE SANTE AU MINISTRE DE L’EDUCATION 

NATIONALE, DE L’ENFANCE ET DE LA JEUNESSE
(29.5.2016)

Monsieur le Ministre,
Comme suite à votre courrier du 28 janvier 2016, je vous informe que les membres du Conseil 

Supérieur de Certaines Professions de Santé n’ont aucune objection contre le projet de loi sous rubrique.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

  Le Président, 
  Romain POOS
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